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Attestation des personnes physiques responsables 
du rapport financier annuel 
 
 
 

« Je déclare qu'à ma connaissance, les comptes annuels de l'exercice écoulé sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de la société, et que le rapport annuel d'activité ci-joint donne un tableau fidèle des événements 
importants survenus pendant l'exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre 
parties liées ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquels elle est confrontée. » 
 

La société TONNER DRONES SA  

Représentée par Diede van den Ouden 

Directeur Général 
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Déclarations prospectives 
 
Ce rapport annuel contient des déclarations prospectives. Toutes les déclarations autres que les déclarations de faits historiques peuvent 
être considérées comme des déclarations prospectives. Les déclarations prospectives reflètent les opinions et hypothèses actuelles de TME 
Pharma concernant les événements futurs, dont beaucoup sont par nature intrinsèquement incertains et hors du contrôle de TME Pharma 
N.V. Les résultats réels peuvent différer sensiblement de ceux exprimés ou sous-entendus en raison de divers facteurs, y compris, mais sans 
s'y limiter, ceux identifiés dans la section « Gestion des risques » de ce rapport annuel. 
 
Bon nombre de ces déclarations prospectives contenues dans ce rapport annuel peuvent être identifiées par le contexte de ces déclarations 
ou par des termes tels que « anticiper », « croire », « estimer », « s'attendre à », « avoir l'intention de », « planifier », « projeter », « cibler 
», « pouvoir », « devoir », « être susceptible de », « potentiel » ou une terminologie similaire. Les déclarations prospectives ne sont valables 
qu’à la date de leur publication et TME Pharma n’a pas l’intention de les mettre à jour à la lumière de nouvelles informations ou 
d’événements futurs, ni de publier de révisions de ces déclarations afin de refléter des événements ou des circonstances ultérieurs ou la 
survenance d’événements imprévus, et TME Pharma n’assume aucune obligation à cet égard. 

 
 

1. À propos de Tonner Drones 
 

Tonner Drones conjugue capital, expertise et innovation pour accélérer sa croissance et créer une valeur durable 
pour ses actionnaires. Tonner Drones développe une solution pour le secteur de la logistique. L'entreprise détient 
également des participations importantes dans des fabricants français de drones prometteurs tels que Diodon, 
Elistair et Donecle. Tonner Drones mène une stratégie active de gestion de sa trésorerie et diversifie son 
portefeuille d'investissements dans différentes sociétés cotées dans divers secteurs.  
  
 

2. Rapport de gestion, Faits significatifs de l'exercice et évènements 
postérieurs 
 

L'année 2025 s'est révélée être un exercice réussi pour la société et ses actionnaires. Non seulement le cours de 
l'action a progressé de 137 %, mais la société a également significative mentamélioré sa situation financière.  
Les capitaux propres ont augmenté de plus de 6 millions d'euros, redevenant ainsi positifs.  
 
Tonner Drones a émis 362 488 771 actions au cours de l'année 2025. 317 501 772 actions ont été émises par 
l'exercice de BSA détenus par les actionnaires, le management et les créanciers.   
44 986 999 actions, assorties de BSA (ABSA), ont été émises en octobre 2025 dans le cadre d'une augmentation 
de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, ouverte à l'ensemble des actionnaires. Le prix de 
cette augmentation de capital était de 0,027 €.   
La dilution résulte de la situation historique. Tonner Drones a pour objectif de limiter autant que possible la 
dilution à l'avenir. La création de valeur pour les actionnaires constitue la priorité principale du management de 
Tonner Drones.  
 
Conformément au droit français, les capitaux propres doivent représenter au moins la moitié du capital social. 
Afin de respecter cette exigence, Tonner Drones sollicitera une réduction de la valeur nominalelors de la prochaine 
assemblée générale.  
 
Grâce à la cession d'une partie de sa participation dans Donecle, Tonner Drones a enregistré un résultat net de 
986 606 euros. Le chiffre d'affaires est resté faible, à 105 k€, en raison de l'absence quasi totale d'activité 
commerciale. Les charges d'exploitation de Tonner Drones pour 2026 sont estimées entre 25 000 et 30 000 par 
mois, ce qui exclut les frais de gestion du PDG Van den Ouden. Van den Ouden a consenti à renoncer à ses 
honoraires de gestion pour l'année 2025. 
 
Tonner Drones conserve des perspectives positives pour la solution Countbot, sa solution robotisée d'inventaire 
automatisé combinant drone et robot terrestre, permettant de réaliser des inventaires rapides, fiables et intégrés 
au système de gestion d'entrepôt.  



5 
 

 
La société avait des attentes plus élevées concernant la collaboration annoncée en novembre 2024 avec une 
entreprise indienne visant à intégrer de l'intelligence artificielle au Countbot. Elle envisage désormais d'autres 
partenariats pour soutenir la R&D et commercialiser le produit, et reste également ouverte à une cession totale. 
En revanche, Tonner Drones a dû constater que l'intérêt pour le projet Inhibitor ne s'est pas concrétisé, malgré un 
contexte favorable dans les secteurs des drones et de la défense. Par conséquent, aucune ressource ne sera 
désormaisallouée à ce projet.  
 
Bien que le chiffre d'affaires soit resté faible en 2025, Tonner Drones est parvenue à intensifier ses activités 
d'investissement. La société a obtenu l'accord des actionnaires pour élargir son objet social et mène désormais 
une politique active de gestion de sa trésorerie. Tonner Drones affiche des perspectives positives pour 2026 et 
espère renouer avec un résultat positif. En atteignant une rentabilité annuelle, la direction souhaite accroître le 
bénéfice par action pour les actionnaires. À long terme, l'objectif est de mettre en place une politique de dividende 
soutenue. Les activités d'investissement devraient jouer un rôle de plus en plus important par rapport à la R&D. 
 
Fort de ses résultats et de sa situation financière renforcée, le management poursuit également une stratégie de 
fusions-acquisitions. Une opération de type Reverse Take Over (RTO) est également envisagée. Le secteur des 
drones et de la défense connaît actuellement une forte dynamique. Tonner Drones se montre ouverte aux 
acquisitions et aux fusions dans ces secteurs et est prête à permettre à une entreprise importante et rentable de 
réaliser une opération de RTO. Les opportunités seront examinées avec attention, et seules celles créant de la 
valeur pour les actionnaires seront retenues. Les cibles devront démontrer un niveau élevé de chiffre d'affaires et 
de rentabilité.  
 
Tonner Drones détient déjà des participations dans le secteur des drones, notamment dans Diodon, Donecle et 
Elistair. La cession partielle de Donecle en 2025 a mis en évidence l'existence de potentielles plus-values latentes 
au bilan. De nouvelles cessions de Donecle et d'Elistair pourraient être envisagées en 2026, l'expertise de Tonner 
Drones étant davantage orientée vers les sociétés cotées. Les perspectives pour ces participations sont positives 
compte tenu de la dynamique sectorielle. Toutefois, lors de l'audit, il est apparu qu'une dépréciation de 66 k€ 
devait être comptabilisée sur Elistair par rapport aux chiffres publiés en février. Néanmoins, la cession de Donecle 
fin 2025 démontre que la valeur comptable ne reflète pas toujours la valeur réelle de marché. Tonner Drones 
estime que la valeur d'Elistair est supérieure à celle actuellement inscrite au bilan (€468k).  
 
Une position de trésorerie solide peut être générée par la cession de participations à des conditions attractives. 
Le management considère que Tonner Drones pourrait devenir une cible attractive pour une opération de RTO 
une fois une trésorerie renforcée constituée.  
 
En complément de ses participations historiques, Tonner Drones détient désormais des intérêts dans 
l'aéronautique (participation indirecte dans SpaceX), la défense (Calibre) et une entreprise industrielle active dans 
les réservoirs de stockage et les drones longue distance (Roth2). La société détient également une créance dans 
MHM-corporate, une société cotée sur le marché principal d'Euronext Paris. Tonner Drones prévoit de collaborer 
avec MHM afin de restructurer et refinancer la société, en vue du lancement de nouvelles activités, en s'appuyant 
sur son expertise en restructuration et en marchés financiers. 
 
Les participations dans Aéro 41 et Snowskut, détenues respectivement à hauteur de 49,80 % et 91 %, ont fait 
l'objet d'une sortie d'actif à la suite de la liquidation de ces sociétés. Les dépréciations antérieurement 
constatéessur ces participations ont été reprises.  
 
Tonner Drones procède régulièrement à l'évaluation de ses projets et participations et gère activement 
sespositions afin d'optimiser la valeur pour ses actionnaires.  
 
En juillet 2025, une opération avec une société détenant des actifs en cryptomonnaies était envisagée, mais n'a 
finalement pas abouti, maintenant ainsi une exposition limitée aux crypto-actifs. Tonner Drones continue 
toutefois d'explorer les opportunités liées aux évolutions du Bitcoin et des cryptomonnaies, tout en veillant à 
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limiter les risques.  
 
Le management considère qu'il est essentiel d'aligner ses intérêts avec ceux des actionnaires. Le CEO et Président, 
Diede van den Ouden, est le principal actionnaire de la société et détient 12,5 % des actions. En 2024 et 2025, des 
mesures ont été prises pour mettre fin aux instruments dilutifs historique (equity lines, OCABSA, etc.).  
En novembre 2024, le Directeur Général avait annoncé son intention de regrouper ses investissements dans la 
Société (obligations et comptes courants) au sein d'un seul et même instrument. Ce processus s'est achevé courant 
mai 2025 et s'est traduit par l'emission une obligation classique d'un montant de 3 000 000 euros, portant intérêt 
au taux de 3%.  
 
En novembre 2025, un contrat d'obligation simple a été émis d'un montant de 560 000 € au profit d'investisseurs 
afin de financer le développement de l'activité. En novembre 2025, un second contrat d'obligation avec bons de 
souscription d'actions a été émis d'un montant de 2 500 000 € au profit d'investisseurs afin de financer le 
développement de l'activité. En 2025, le nombre d'actions en circulation a augmenté, en partie du fait 
d'opérations héritées du passé permettant d'éteindre une partie de la dette via l'exercice de bons de souscription. 
Une autre partie de ces bons était détenue par les actionnaires eux-mêmes. Tonner Drones a procédé à des 
distributions de bons en août 2024 et en octobre 2025, généralement exercés en phase de hausse du cours. Malgré 
cette augmentation du nombre d'actions, le cours a progressé de 137 %. Selon le management, ce mode de 
financement s'est révélé efficace, limitant la dilution et la pression à la baisse sur le cours.  
 
À l'issue des opérations de restructuration et de refinancement menées en 2024 et 2025, le management 
n'anticipe pas de besoin de financement supplémentaire, sauf en cas d'opportunités majeures créatrices de valeur 
dans le cadre de la stratégie d'investissement et de M&A. Dans ce cas, les intérêts des actionnaires resteront 
prioritaires.  
 
Tonner Drones souhaite attirer l'attention des actionnaires sur les risques liés à l'investissement dans la société. 
Bien que la direction soit optimiste, des risques subsistent. Tonner Drones conserve un niveau d'endettement 
relativement important (y compris les frais d'intérêt) et ses activités restent limitées. La direction dispose d'une 
solide expérience en matière d'investissement, toutefois, une performance insuffisante de ces sociétés externes 
pourrait impacter négativement le rendement pour les actionnaires 
 
 

3. Événements intervenus depuis 01-01-2026 
 
Au cours du premier trimestre, Tonner Drones a réussi à obtenir un investissement indirect dans SpaceX. 
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4.  Comptes sociaux de l’exercice au 31 Decembre 2025 

 

en k euro 31/12/2025 31/12/2024 Différence Différence 

Chiffre d'affaires 105 119 -14 -11% 

Charges d'exploitation 856 3.281 -2.425 -74% 

Résultat financier 1.580 (3.097) +4.677 +151% 

Résultat net 987 (5.639) +6.625 +118% 

Trésorerie 416 361 +55 +15% 

Capitaux propres 759 (5.587) +6.346 +114% 

 

Explication des chiffres 

 

Le chiffre d'affaires est resté faible en raison de l'absence d'activités commerciales. En 2025, la réduction des coûts 
s'est poursuivie. Ces coûts devraient encore diminuer à mesure que les problèmes du passé s'estompent 
progressivement. Le résultat financier s'est nettement amélioré grâce à des investissements fructueux. La vente 
d'une partie des actions de Donecle pour 1,25 million d'euros a assuré la rentabilité nette en 2025. La trésorerie 
s'est accrue et a été encore renforcée en mars 2026, lors de l'encaissement effectif des fonds provenant de 
Donecle. Les capitaux propres sont redevenus positifs, permettant à Tonner Drones de se conformer à nouveau 
aux obligations légales. Lors de l'assemblée générale annuelle, l'entreprise demandera aux actionnaires de réduire 
la valeur nominale de leurs actions afin que les capitaux propres dépassent à nouveau la moitié du capital social. 
 
 

5. Dettes financière actuel (31-12-2025) 
 
« Dette extérieure » 

 

1. Obligations (4%) avec BSA (31-12-2027 maturité) 
€2.200.000 
 

2. Obligations (2%) avec BSA (31-12-2026 maturité) 
€560.000 
 

3. Obligation 5% (31-12-2026 maturité) 
€111.111 
 

4. Short term loan 
€500.000 (remboursé en mars 2026) 

 
« Total des créances » van den Ouden (CEO et President) 
 

1. Obligations (3%) régulier (31-12-2027 maturité) 
31-12-2025  €2.350.000 
 

2. Obligations (4%) avec BSA (31-12-2027 maturité) 
31-12-2025  €300.000 
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6. Bilan Actif 
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7. Bilan Passif 
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8.  Compte de résultat 
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9. Opérations de nature dilutive 2025 
 

Tonner Drones a émis 362.488.771 actions au cours de l'année 2025.   

• 317.501.772 actions ont été émises par l'exercice de BSA détenus par les actionnaires, le management et 
les créanciers.   

• 44.986.999 actions, assorties de BSA (ABSA), ont été émises en octobre 2025 dans le cadre d'une 
augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, ouverte à l'ensemble des 
actionnaires. Le prix de cette augmentation de capital était de 0,027 €. 

 
Le tableau ci-dessous présente l'exercice BSA proposé à tous les actionnaires en août 2024. 

 

 
 
Le tableau ci-dessous présente l'exercice BSA proposé à tous les actionnaires en octobre 2025. 

 
 
Le tableau ci-dessous présente l'exercice des bons de souscription offerts en octobre 2025 aux actionnaires 
ayant participé à l'augmentation de capital avec DPS en octobre 2025. 

 
 
207.552.000 actions ont été émises entre le 6 mars et le 15 mai 2025 par l'intermédiaire de BSA non cotée, dans 
le cadre d'une restructuration de la dette qui a été achevée en octobre 2024. Tous les BSA en circulation ont été 
exercés, ce qui a permis de rembourser la totalité de la dette.. 
 
Les capitaux propres ont augmenté de plus de 6 millions d'euros, redevenant ainsi positifs.  
La dilution résulte de la situation historique. Tonner Drones a pour objectif de limiter autant que possible la 
dilution à l'avenir. La création de valeur pour les actionnaires constitue la priorité principale du management de 
Tonner Drones.  
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Malgré cette augmentation du nombre d'actions, le cours de l'action a progressé de 137 %. Selon la direction, ce 
mode de financement (via des BSA) s'est avéré efficace car la dilution et la pression à la baisse sur le cours de 
l'action sont restées limitées. Ceci s'explique par le prix d'exercice fixe et non variable des BSA, et notamment par 
le fait que les actionnaires en sont également propriétaires. 

 
10. Poursuites et dispositions 

 
Dans le cours normal de ses activités et notamment en raison du changement de gouvernance intervenu en 2025, 
Tonner Drones demeure impliquée dans divers litiges judiciaires l’opposant à des tiers. 
 
Des provisions ont été constituées pour ces litiges pendants (i) lorsqu'il existe une obligation légale ou 
contractuelle envers un tiers à la date de clôture du bilan, et (ii) qu'il est probable qu'une sortie de ressources sans 
compensation sera nécessaire pour régler cette obligation, et (iii) que cette sortie de ressources peut être estimée 
de manière fiable. 
 
Ainsi, une provision de 120 000 € a été constituée pour les montants encore en litige à la date de clôture du bilan 
de l'exercice 2025. Tonner Drones estime ce montant adéquat compte tenu de l’état, à date, des litiges et, compte 
tenu de la nature des différends en cours, que les éventuels coûts additionnels non couverts pas cette provision, 
ne devraient pas impacter la continuité de l’activité ou faire varier la stratégie définie par la direction. Pour 
l'exercice se terminant le 31 décembre 2025, les principales procédures en cours concernent des litiges judiciaires 
entre (i) Tonner Drones et certains actionnaires dont l’ancienne équipe dirigeante, (ii) d'autres sont liées aux 
réclamations d'anciens employés. 
 

11. Risques 
 

Facteurs d’incertitudes 

La société TONNER DRONES (ex. DELTA DRONE) était dans une situation de prospection et de 

redéploiement de ses activités. 

 

Facteurs de risques 

La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 

son activité, sa situation financière ou ses résultats, et considère qu’il n’y a pas d’autres risques 

significatifs hormis ceux présentés. 

 

L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques et incertitudes 

décrits dans le rapport financier n’est pas exhaustive. 

 

D’autres risques ou incertitudes inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée par la Société, à 

la date du rapport financier annuel, comme susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives, peuvent exister ou 

pourraient devenir des facteurs importants susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur la 

Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement ou ses perspectives. 

 
 

a. Risques liés à l’environnement concurrentiel 

Dans le cadre de son redéploiement, du développement du concept TONNER DRONES, et de la 
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poursuite corrélative de son exploitation, la Société est soumise à une forte pression concurrentielle 

compte tenu en particulier de la présence sur ce marché d’autres acteurs. Cette concurrence peut 

affecter la part de marché et la rentabilité de l'entreprise. De plus, il existe un risque lié aux pratiques 

anti-concurrentielles qui pourrait nuire à la position de TONNER DRONES sur le marché. 

 
 

b. Risques de liquidité - Perte des capitaux propres 

La stratégie de TONNER DRONES dépend de sa capacité à mobiliser des ressources financières, soit 

sous la forme d’emprunts, soit sous la forme de capitaux propres, afin de financer la construction de 

la plateforme et ses projets futurs, la reconstitution de ses capitaux propres ainsi que son activité 

courante. 

 

Il est possible, en cas par exemple d’événements de crise internationale affectant les marchés 

financiers, que la Société ne dispose pas à un moment de l’accès souhaité aux liquidités dont elle aurait 

besoin pour de nouvelles acquisitions ou lors de la mise en place du nouveau projet de développement 

et de restructuration, et ait ainsi des difficultés à mobiliser les fonds nécessaires ou à les obtenir à des 

conditions intéressantes. 

 

c. Risque de contrepartie 

Le risque de contrepartie désigne le risque que la contrepartie ne soit pas en mesure d’exécuter ses 

obligations financières selon les termes du contrat ou de la transaction à laquelle elle participe ; le 

risque de contrepartie concerne les créances clients, les autres créances liées à l’activité. 

 
 

d. Risque sur actions propres 

Une entreprise peut décider de racheter ses actions propres. Une entreprise rachète dès lors des 

actions qui sont détenues par les actionnaires. Ces actionnaires reçoivent donc de l’argent et en 

échange, l’organisation reçoit les actions. La conséquence est que le flux en provenance de la trésorerie 

diminue pour les actionnaires restants. En revanche, le nombre d’actions émises qui est réduit, 

augmente l’intérêt dans la société des actionnaires restants. 

 

Cette opération crée toute une série d’opportunités mais elle comporte aussi des risques. En fonction 

du prix et de la situation, le rachat d’actions propres peut faire gonfler la valeur ou au contraire 

entraîner une diminution de la valeur de l’entreprise. 

 
 

e. Risque de dilution des actionnaires 

Il est important pour l’investisseur d’évaluer le risque de dilution. En effet, la dilution peut avoir un 

impact majeur sur l’investissement. 

 

La dilution se produit lorsqu'une entreprise émet de nouvelles actions ou lorsque les actionnaires 

existants convertissent leurs actions en actions. Cela augmente le nombre d’actions en circulation et 

dilue donc la valeur de chaque action individuelle. 

 

Par exemple, si l’investisseur possède 100 actions de la société XYZ et qu’il y a 1 000 actions en 
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circulation. Si la société émet 100 nouvelles actions, il y aura désormais 1 100 actions en circulation. La 

participation n’a pas changé, mais désormais chacune des actions de l’investisseur vaut 1/11ème de 

l’entreprise, au lieu de 1/10ème. 

 

La dilution peut également se produire lorsque les salariés exercent leurs options d’achat d’actions ou 

lorsque la dette convertible est convertie en actions. 

 

Il existe différentes manières de mesurer la dilution. Le plus courant consiste à examiner le nombre 

d’actions entièrement dilué. Cela comprend toutes les actions qui pourraient être émises, y compris 

celles qui ne sont pas encore émises mais qui pourraient l'être dans le futur. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, le nombre d’actions entièrement dilué serait de 1 100. 

 

Une autre façon de mesurer la dilution consiste à examiner le nombre d’actions pro forma. Cela inclut 

toutes les actions qui seront émises dans le futur, en supposant que toutes les options soient exercées 

et que toutes les dettes convertibles soient converties en actions. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, le nombre d’actions pro forma serait de 1 200. 

 

La dernière façon de mesurer la dilution consiste à examiner le bénéfice par action entièrement dilué. 

Celui-ci prend en compte toutes les actions qui pourraient être émises à l'avenir et les divise par le 

bénéfice de l'entreprise. 

 

Par exemple, si une entreprise a 1 000 actions en circulation et 100 options d’achat d’actions pouvant 

être exercées, et que l’entreprise a gagné 10 millions de dollars l’année dernière, le bénéfice par action 

entièrement dilué serait de 9,09 €. 

 

La dilution peut avoir un impact majeur sur l’investissement car elle réduit la valeur des actions. 

Lors de l’évaluation d’une entreprise, il est important d’examiner le nombre d’actions entièrement 

dilué et le bénéfice par action entièrement dilué. 

 
 

f. Risque de volatilité et de liquidité des actions de la Société 

La volatilité, autrement dit l’amplitude des évolutions des cours à la hausse et à la baisse, est le risque 

principal d’un investissement en actions. 

 

L’investisseur est soumis : 

✓ aux fluctuations du marché dans sa globalité ; 

✓ aux aléas liés à la propre activité de l’entreprise (difficultés économiques, problèmes de 

gouvernance, marché concurrentiel, etc.). 

 

La stratégie de la Société dépend de sa capacité à mobiliser des ressources financières, soit sous la 
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forme d’emprunts, soit sous la forme de capitaux propres ou sous la forme de crédits « Impôt 

Recherche », afin de financer son exploitation, la construction de la plateforme et ses projets futurs, la 

reconstitution de ses capitaux propres ainsi que son activité courante. 

 

Il est possible, en cas par exemple d’événements affectant le marché du drone ou de crise 

internationale affectant les marchés financiers, que la Société connaisse des périodes d'incertitudes 

sur la poursuite d'exploitation si elle ne dispose pas à un moment de l’accès souhaité aux liquidités 

dont elle aurait besoin pour de nouvelles acquisitions ou lors de la mise en place du nouveau projet de 

développement et de restructuration et ait ainsi des difficultés à mobiliser les fonds nécessaires ou à 

les obtenir à des conditions intéressantes. 

 
 

g. Risque relatif à l’évolution du cours de bourse 

L’environnement économique et politique est fortement susceptible d’influencer le cours des actions 

cotées sur les marchés financiers. 

 

En effet, le cours des actions est en grande partie déterminé par les perspectives de profits futurs des 

sociétés cotées anticipées par les investisseurs. 

 

Or, si l’environnement économique se dégrade, ou si la situation géopolitique est marquée par 

l’apparition soudaine de tensions internationales, les perspectives de profits vont en être affectées et 

les investisseurs vont revoir à la baisse leur espérance de gains sur les marchés actions, ce qui va les 

amener à vendre une partie de leurs titres pour replacer leurs fonds sur des supports moins risqués 

comme les obligations souveraines ou l’or, provoquant ainsi une chute générale des cours des actions. 

L’évolution des taux d’intérêt, fonction de la politique des autorités monétaires a une influence sur les 

marchés boursiers. 

 

L’investisseur doit donc être bien conscient lorsqu’il achète des titres, ou des parts d’OPCVM actions, 

qu’il court un risque de perte d’une partie de sa mise de fonds initiale si l’évolution des cours des 

actions n’est pas favorable. 

 

 

h. Risque de diminution de la valeur nominale de l’action 

La réduction de capital par réduction de la valeur nominale des actions est une technique de 

restructuration financière par laquelle l'entreprise va faire baisser la valeur de chacune des actions en 

circulation, sans modifier leur nombre. 

 

Cette opération ne change pas le nombre total d'actions en circulation, mais réduit la valeur de chaque 

action. 

 

Cette démarche est souvent adoptée en particulier lorsque le capital social déclaré est disproportionné 

par rapport aux fonds propres réels de l'entreprise ou aux besoins actuels. En réduisant la valeur 

nominale, l'entreprise aligne mieux son capital social sur sa situation financière réelle. 
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Une telle réduction peut également être utilisée pour compenser des pertes enregistrées par 

l'entreprise et qui ne peuvent pas être compensées par des réserves. Cela peut aider à améliorer les 

ratios financiers de l'entreprise et à présenter une image financière plus réaliste aux investisseurs et 

aux créanciers. 

 

Cette opération n'affecte pas directement la valeur de marché des actions ni la richesse des 

actionnaires, car elle ne modifie pas la capitalisation boursière de l'entreprise. 

 

Cependant, elle peut avoir un impact psychologique sur les investisseurs et influencer leur perception 

de la santé financière de l'entreprise et donc avoir un impact sur le cours de l’action. 

 
 

i. Risques de marché 

✓ Fluctuations du marché boursier. 

✓ Ralentissements économiques affectant les dépenses de consommation et la demande. 

✓ Variations des taux d'intérêt qui ont un impact sur les coûts d'emprunt. 

 
 

j. Risques liés à l'industrie 

✓ Pressions concurrentielles et volatilité des parts de marché. 

✓ Progrès technologiques affectant la pertinence des produits ou des services. 

✓ Les changements réglementaires ayant un impact sur les activités du secteur. 

 
 

k. Risques liés aux contrôles fiscaux 
 

✓ Contrôles fiscaux diligentés par l’administration pouvant entraîner des ajustements significatifs des 
déclarations fiscales de l'entreprise, ce qui pourrait affecter sa situation financière 

 
 
l. Risques opérationnels 

✓ Perturbations de la chaîne d'approvisionnement. 

✓ Dépendance à l'égard de fournisseurs ou de clients clés. 

✓ Risque qu'un fournisseur clé soit impliqué dans des pratiques de corruption ou des violations des 
principes de responsabilité sociale des entreprises (RSE), ce qui pourrait avoir des répercussions 
négatives sur la réputation et les opérations de TONNER DRONES. 

✓ Risques d'interruption des activités, y compris les catastrophes naturelles ou les 

cyberattaques. 

 
 

m. Risques financiers 

✓ Titres de créance et risques de crédit. 

✓ Fluctuations des taux de change pour les opérations internationales. 

✓ Risques de liquidité et contraintes potentielles de flux de trésorerie. 

✓  
n. Risques juridiques et réglementaires 

✓ Risques de litiges et procédures judiciaires. 
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✓ Respect des réglementations et des lois en constante évolution. 

✓ Changements dans la législation fiscale ayant un impact sur la performance financière. 

 
 

o. Risques liés aux évolutions de la réglementation applicable aux drones 

✓ Changement dans les réglementations strictes en matière de sécurité, de confidentialité et 
d'utilisation de l'espace aérien pouvant affecter la capacité de l'entreprise à opérer efficacement et 
à se conformer aux normes légales et réglementaires. 

 
p. Risques stratégiques 

✓ Exécution d'initiatives stratégiques et de fusions/acquisitions. 

✓ Dépendance à l'égard du personnel clé et planification de la relève. 

✓ Défaut d'innovation ou d'adaptation aux tendances du marché. 

 
 

q. Risques liés à la propriété intellectuelle 

✓ Protection et application des droits de propriété intellectuelle. 

✓ Risques liés à d'éventuelles plaintes pour violation des droits de propriété intellectuelle. 

 
 

r. Risques environnementaux et sociaux 

✓ Impact sur l'environnement et questions de durabilité. 

✓ Responsabilité sociale et gestion de la réputation. 

 
 

s. Risques technologiques et liés à la cybersécurité 

✓ Violations de données et menaces pour la sécurité de l'information. 

✓ Risques liés à la dépendance à l'égard de la technologie pour les opérations commerciales. 

✓ Vulnérabilité aux cyberattaques, aux interférences et aux pannes techniques. Ces incidents peuvent 
compromettre la sécurité des opérations et entraîner des pertes financières et de réputation. 

✓ Le secteur des drones logistiques évolue rapidement avec des avancées technologiques constantes. 
L'incapacité à suivre ces évolutions ou à intégrer de nouvelles technologies peut entraîner une 
perte de compétitivité. 

 
 

t. Risques mondiaux et géopolitiques 

✓ Instabilité politique et tensions géopolitiques. 

✓ Risques économiques associés à des pays ou régions spécifiques. 

 
 

u. Risques liés aux prix des matières premières  

✓ Exposition aux fluctuations des prix des matières premières. 

✓ Dépendance à l'égard de matières premières spécifiques. 

Les composants des drones, tels que les batteries et les matériaux composites, sont soumis à des 
fluctuations de prix sur le marché mondial. Une augmentation des coûts des matières premières peut 
affecter la rentabilité de l'entreprise. 

 
v. Participations  
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Tonner Drones détient diverses participations et investissements (financiers). Ces sociétés sont soumises 
à leurs propres risques. Tonner Drones et ses actionnaires courent le risque que la valeur de ces sociétés 
diminue ou qu'elles fassent faillite. 

 

5.1 Dispositif et description des procédures de contrôle interne 

Les opérations concourant à l’exercice de l’activité sociale de la Société comme à leur traduction dans 

les comptes sont vérifiées, avec pour objectif général de respecter ou faire respecter les lois, 

règlements et normes en vigueur, et de mettre tout en œuvre pour éviter la survenance de sinistres 

susceptibles de mettre en cause la pérennité de la Société. 

 

Le dispositif de contrôle et de suivi vise à couvrir les principaux risques identifiés ainsi qu’à définir les 

pistes d’améliorations des procédures de contrôle interne, étant précisé qu’aucune procédure de 

contrôle liée à la protection des actifs, à la gestion locative et commerciale des actifs n’est identifiée 

dans la mesure où la Société n’a plus d’actif immobilier. 

 

Il est également à noter que la taille de l’entreprise est très petite pour le moment. Il n’existe donc 

pas actuellement d’organisation ni de procédures de contrôle complètes. 

a. Procédures de contrôle interne liées aux risques financiers 

Toute question relevant de ce domaine est systématiquement examinée par le Président et le 

Directeur Général qui fait un point régulier sur la gestion de la trésorerie et les besoins de financement.  

 

b. Procédures de contrôle interne liées aux risques juridiques et contentieux 

Les risques juridiques sont suivis au sein du Conseil d’administration qui s’assure du bon respect de la 

réglementation applicable à l’activité de la Société. 

 

c. Procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration de l’information financière et comptable  
Les données comptables liées à l’activité de la Société sont transmises par des cabinets spécialisés. Il 

en est de même pour les informations relatives au traitement des salaires et des déclarations sociales 

et fiscales y afférent puis enregistrées en comptabilité. 

 
L’information financière et comptable est ensuite vérifiée par les Commissaires aux Comptes. 

 
12.      NOTE. Règles et méthodes comptables 

 

(PCG Art. 831-1/1)  

 

Principes et conventions générales 

 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables 

dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable 

Général.  

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes 
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comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 

d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques.  

 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de 

commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2014-03 et des règlements 

ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice.  

 

Permanence des méthodes  

 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice 

précédent. 

 

Evaluation des immobilisations corporelles 

 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens 

dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais 

à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

 
 

Dréciation des créances  



21 
 

(PCG Art.831-2/3)  

 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

 

Evaluation des valeurs mobilières de placement  

 

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais 

engagés pour leur acquisition. En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature 

conférant les mêmes droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, 

premier sorti). 

 

Depréciation des valeurs mobilières 
 (PCG Art.831-2/3) 

 

Les valeurs mobilières de placement ont été dépréciées par voie de provision pour tenir 

compte : 

- Pour les titres cotés, du cours moyen du dernier mois de l'exercice. 

- Pour les titres non cotés, de leur valeur probable de négociation à la clôture de 

l'exercice. 

 

Disponibilités en Euros 

 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur 

nominale. 

 


